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vi des territoires, l'avis des pro] t~. 

Extrait du registre des délibérations du Conseil d'administration 
Séance du 28 mars 2024 

OBJET: FINANCES - 2 - Compte administratif 2023 et affectation des résultats 

Délibération n° 2 

Le vingt-huit mars deux mille vingt-quatre à douze heures, le Conseil d'Administration de 
!'Établissement Public Foncier local du Dauphiné (EPFL D) s'est réuni sur la convocation et la 
présidence de Monsieur Laurent AMADIEU. 

Nombre d'administrateurs en exercice : 17 
Nombre d'administrateurs présents ou représentés: 17 

Administrateurs présents : 12 
M. AMADIEU, Mme BARDIN-RABATEL, Mme BELAIR, M. CORBET, M. DESPESSE, Mme 
MARTIN-GRAND (de la délibération n° 1 à 10 puis pouvoir à M. MATHIEU de la délibération n° 
11 à 15), M. MATHIEU, M. MOCELLIN, M. MOREAU, M. OLLEON, Mme PANTEL, M. PENET. 

Administrateurs absents ayant donné pouvoir : 5 
M. BUSTOS à M. AMADIEU, M. LONGO à Mme MARTIN-GRAND, Mme MARDIROSSIAN à 
Mme PANTEL, Mme THERY à Mme BARDIN-RABATEL, M. QUEIROS à M. CORBET. 

Mme Margot BELAIR a été nommée secrétaire de séance. 
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Mesdames, Messieurs, 

J'ai l'honneur de vous présenter le compte administratif de l'EPFL du Dauphiné qui fait 
apparaître les résultats de l'exécution budgétaire 2023 comme suit : 

Section d'exploitation : 

• Résultat de l'exercice 2023 : 
• Résultat antérieur d'exploitation reporté : 
• Résultat de clôture 2023 : 

Section d'investissement : 

- Résultat de l'exercice 2023 : 
- Résultat antérieur d'investissement reporté : 
- Restes à réaliser reportés 
- Besoin de financement 2023 : 

+ 9183 663,77 € 
+ 25 501 106,45 € 
+ 34 684 770,22 € 

- 13831548,43€ 
+ 8513272,74€ 

532 761,00 € 
5 851 036,69 € 

Après avoir pris connaissance des résultats du compte administratif 2023 et en avoir délibéré, 
le conseil d'administration : 

- Adopte le compte administratif 2023 tel que présenté ; 

- Constate le report des restes à réaliser de 532 761,00 € en dépenses d'investissement 
de l'exercice 2024 ; 

- Décide de l'affectation des résultats 2023, soit 34 684 770,22 €, de la façon suivante : 

-+ 5 851 036,69 € affectés, sur l'exercice 2024, au compte 1068 afin de couvrir le déficit 
de la section d'investissement et les restes à réaliser en investissement reportés ; 

-+ 28 833 733,53 € reportés en recettes d'exploitation au chapitre 002 de l'exercice 
2024. 

- Autorise le Président et le directeur, chacun pour ce qui le concerne, à procéder à la 
mise en œuvre de la présente décision. 

Conclusions : adoptées à l'unanimité 

Pour extrait conforme, 

Le Président, 
Laurent AMADIEU 
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